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P.u Julie ffRnAHI 
Awc~aswciè 

VICO Ctl>~ d'A1\X~~t 

Informations et outils pratiq11es 
relatifs aux diff érer1tes étapes 
de la procéd.ure pénale 

F.n réllstm de /a11111ltipliçation 
des façteurs <(EJ mlsç _ç_n cause 
de la rt:sprmsabilité /)énale 
clc /(1 perso1111e morale et des çliri· 
gecmis cl'e11treprlse, tout respoi1sa/Jle· 
(ma11clatalre social, cadre cfirige(lnf 
défégat<ilre ou c'ollaboio@1riléléga· 
taire) peiit étre m.if oilrd'lml ci)lifronté 
à la procéclwe pénale. 
Or, cel11J·ci est rarement préparé ô 
1111 tel év~nement. Il co1111att peu, 
voire p<1s, ses droits el obllgations 
fac~ m1x e11q11étellf$, au juge d'lns
tr11ctio11 011 encore <111 tribumi/, 

le ;(Jlc de fovocat reste évidemmrmt 
esseÎiilel clans la />téporation et 1111· 
formotion de son client à l'épreuve 
des dillére.1~tes étapes <fe la procédure 
péoale, afin de l'aider c) s1umonter 
« c111 rnlc11x » ces événeli1enrs et a11ticl-
1)er plnsl les ço1iséq11e11ces 1>sycl10/o
glques q1Ü s01it lié~s il ce.11x·d. 

' Mais qj1elle altitude qdopter 
a11x différents stades .de /'instance 
pénale ? Que f<111t·ll savoir, faire 
011 éviter face a11x officiers <lepolice 
/11dic/Ôlre, a11 procureur, 011f11ge 
d'i11stritctio11 011 encore 011 tribunal ? 

r/;' l n'es\ .bien éyl~emmel1t 1><1s que~~ 
Il .lion Ici (le préte11~rc à un~ fÇ\'l\e 

co1nplètc des règles de procé<Ïtire pé
nale; t•esl la r;1lson pour laquelle seuls 
les thèmes 1fo l'enquête el de l'lostmc· 
\lon$~r911t envls~gés. 
Sa1is être cxhaus)lfs, les dé~·~loppcmènts 
qui su[\·~nt offrent - so11s forme ~e ta
bleaux - des Informations .cl des oullls 
pratiques aux Jlersonnes susce1>tibles 
d'êire confrontées aux c11c1uêtettrs 011 
magistrats lnstmc\e11rs Cvour rlui.de dfulls, 
fe rlf~1(! à l'ou i'ras~ 1uiv.1nt.: PJo~ E .. Pinh B ..• Ferri1i J., 
GJmbltce c.;Gfril fo füqùe ~Ml en·fnl!epclst, Coll. !Amy 
r\~e Dtoh, 2011). 

1.- DROITS, OBLIGATIONS ET CONIJUIH: À TENIR FACE AUX OFFICIŒS 
DE POi.iCi: JUDICIJ\IHE (Cl·APHl:s OPJ) 

A.- l.es r~ciulsltlons (C, p10o.·. pin., .i11.C.O·I) 

P.11· cç procM~. !~~OP) ou le procilreur de l_a Rép1lbllque se fol.li communiquer des pl??ces ou des Information~. 

Dësllnntnlro do Ill réquisition 

ohJet do ln r6q11lsltlo11 

Toute personl)e, tout étabÎi?~·ement ou organisme p1ivé ou public ou toute adniinlstralion 
publiquë·qui sont susceptibles de détenir des documents Intéressant l'enquête. 

Tout document intéressant l'enquête (y compris ceux issus d'uo système informatique ou d'un 
trnilemcnt de données nomlllatives) . 

.. .,=,=·~;,;.+;:;;. ;;:; ... ;;;m;nli;. =li~:;u;;1nffi1;;:;. ~;;îr:;· ~;;~;;;; .. tl;;li:::.::: .. :: ... :;:, :;: .... :;: . .. :::.- l="""R::;;' ·*imffi· ;;mtM·()t;;l~~~-"ào;;:;;ro;;· ;;;itt!!;;;;n~1s;:;'g;;;otm:rrtitiffi1 ~;-tt;t";- ân; .. S'f;; .. ;es;,;;îtl;;;ëî;;;;Umi;; .... :;t~;;;:dé~ta;;t;n:;; ... ;;;;m;;<ïn;;;· 1m;;· '1rn; . imx;;" ;;. ;rS'fon'rr(m~~i(l't'll;;; ... ;;éhl'rtqo; .. ~ .... :q.9=~~~~-

r6co11ît011 fl'uno r~qulsltlon <sans que puisse ét1e opposée, sans motif légitime, l'ol:>ligation au s1m1;?l piofesslonnel). 
il est rerommaodè de i 

Cons~qnonco du cl6fout do r6(ionse 
li ln r6qulslllo11 

. a.- 1.os m1dltlons devant les OPJ 

Ne communique' !IUX enquôtcù1s que le~documenls d6nt la personne sol)id\ée est signataire. 

··· ~!~.~~~i{~~:fi!~f-mtà~elï~î~i~%~!JJg1~Tu~~t~!;J,1J:~~~~tr~a'.~~t~s~t~r:iï!~~~~~c~a~·· ·· 
à sês resiion$ab1es hléraréhiques, 
Garder une liste des do.cumenls \lansmis. Le cas éçhé~nl, si les originaux ont él~ 1ransniis1 

çl'en fai.re unè copie, 

Toute personne qui s'abstient de 1épondre dans les meilleurs dél~is ·à la réquisitio1i est 
punie d'une amende.de 3.750 € (pour les personnes physiques) .et de 10,750 € (pour les 
pe1sqnnes moral(!$) . 

li !lè! s.eril lc.1 quesllon 'q\te des audilio1,s r~allsées· dans J~ éa(lre d'enquêtes pr~liminalres (C; l'ltX· p.ln., a11. 6l tt 78). 

J)osllnntnlro ,clo.111 c:oi1v(lcntlon Toute pe.r~nn(.! susceptible de fournir des renseignements sur les faits ou .sur les oblets ou 
h lliio 1111~Htlo11 . (locume~ls saisis (C. proc. p?n., ~li. 20 : un lfmpl~ asrnt d~ poliœ ludkiail~ p~ut igJkJMi\I pil)(\\fer) l'audi,tioo 

d'un t>lmplt l"no!o). · · 

()1Jllg111l<Hls .d~ la porso11110 
c;ônvoqn6a r>ndos OPJ 

F.111,l, è.~l \~n\•e ~Q . coinp~.!~!trc. . 
A d~f~u~ ell!.! p~11.t y· ê\rc· çontrëhtt\"! par la forcc publique (avec l'nulorlsallon fir~..l!able du 
pr()cu1éùr d.e la Répllbfü1ue). 

i > 
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f)éroulomQnt do l'mullllon 

Dl'olts cfn ln porsonuo n11dltlo111160 

C.·· l.H gnrdc li VllC 

Cns do pf11ca111011t ou g<1nln il vuo 

Uurdo do ln gnrdo à vuo 

llrolts dnln 1rnrsrin110 pln~do 
011 garda li vuo 

La personne cnlcndpe dallS l1Wd(è de l'ehquétc préliminaire (appelée Mmoin) n!,l prôlë pas 
sérnient de diré la Vé1Î{é, . 
Ses dédaratio1îs sont consignées dans un procès·Verl>al (d·aprils PV) dressé par l'OPJ. 
Elfe n'est retenue que le temps strk\cment nécessaire à son audition. 

La pe~sQnne entendue relit clte-rnémc le PV. Elle peul y raire consigner ses observations et, 
eri principe, y api><>~e sa signature, . . . · 
Elfe pt?ut toutefois refuser de signer le PV. Dans cc cas, il doit en étre fait mentio11 sur celui-ci. 
Celto absence de sighature e~l sans conséquence. 

L_cs cas de placement en garde à vue sont limitativement énuméiés (pour exécuter des 
irwe.$Jiga\lons, gaia ntir hi préscnlatio1l dë la personne, empêd1er li! mQ<lificalion des preuves. 
OU lndicçs, empêi;hcr les prçssions Sll( les témoin~ et les vidimes, empêcher la Cô/lCerl~lion 
c'Wèc l(!s coauteurs 01.1 complices, faire i:esser l'infractiôll ou enc6r9 enlpêdier fes faits de 
press!o11s sudes proches de la vktirne de l'infràction). 

24 heures maximum (p~riodc susœpti~le d'être prolongée pom 24 heures supplémentaires 
lorsque l'infrdc!ion es\ pu nié d'au moins un an d'c1ilprisonnemeril). 

La peisonne gardée à vue : 
- ne pr~le pas seimen! ; 
.. nç peu! faire l'{ibJet d'une foullle :i C<irps intégrale : 
- a le d[()itde garder le silenée (<;c droit lui estd'alllems notifié). 
Il est cependant tcrtdin que lejuge d'instruction (puis le triburnll torrecl!onnel ou la cour 
d'assises tors du procès), considérera les réponses daites et franches que tin!êre5sé aura 
données au p-Olide1 lors de sa ~arde à vue .comme un gage de bonne roi; alors que son 
niutisme serait (ompris comme un signe de cutpabllité, 
O~ns5es conditions, $aUf cas e~cepW,nnels le justifiant, Il est souhaitallkl de répondre atll< 
quesllons de$ OPJ, sqns toutefois se 01spe1ser, en donnant des réponses courtes el précises 
àux questions posées. 
Doit ê'tre informée dans un délai de 3 heures à. compter du dêblll de la garde à we (sauf 
circons\anees Insurmontables) de la nature dG l'lnfradion sur laquelle poitc l'enquête. Elle doit 
égafemen! être Informée d(l ses.droits énumérés par pioc~sWrba1, ti saVQir; 
- dr0itde foire prëveh1r télép!ioniquerne11t(J>ilr l'lntetmécliaire d'Un OPJ) un proc~e (parent 
en ligne directe, frère, sœur ou employeurs) ; 
- droit de bénéfider d'un examen médical (lequel peut aussi IHrc demandé par un men1bre 
de sa famille) ; 
..., droit d'é\re .assl~t~ par un avocat lois de !ou\es les ~udiHonsel ~ès le d.êbut cle la g..,rde à we 
(cé <liC>it p~tit être dif(éré pendantune duréè rnaxirnale de 12 heures sw décision du ptocureui 

=~==""""·•·===~=·=='"'-====""'==-~~bliq~~~~r(Ms1<11'ùip.1.itiètili&e-54~15arit--kiwuriiitr~~a~~~5;1~..e1i ... > il··""=~""""""'-=""' 

/\ccès tulle ptltcos rln rlosslel' 

urgence, de rassemb1efou de con~eiver lespreuves ou de prévenir une atteinte 'imminente 
aux pc1sonnes). l.ocsque sa présence n'est pas difféiée, l'avocat peut s'enltetenir avec son 
client pendai:i130 minutes. 
Lors de_ùuditioris et confrootations, i'avoœt ne pou11a poser des questions à l'OPJ qu'à la 

···· füde· fu·•si!anœ·;cŒôefrïiéf pouuapar âilfernss'opposef à cetraiflëraefqùeSiioïifSJ ~t)ê~ 
nuisent au bon déroulcrnent de l'enquête ou à la dignité de la personne, h1àis èe refus doit 
être roe11tionné dans le procès·ve1bal cl' audition. 
Il est. évidemmeh\ (eçomn.umd6 à la pe1sonne gardée à vue de faire in\eivenir un avocat, 
puisqu~ Çelul·d lui apportera un réconfort moral essentîel (le stress étant génèralement 
intehsè), et lui fournira en ot1trç des ~xplications s\u lé dérouiem~nt d9 la procédu1e, sur la 
<lwrée de°fi! :garde à vué, et sw ce qu'il adviendra par la ~uite. 
A cet égar4, si 1.-i personne gardée à vue demande à être .assistée d'un avocar, elle ne seM 
entendue qll'après i' écoul~ment <l'un délai de deux heures à compter de éette deri1arl<le, pour 
laisser à l'avcxat l\} lemps (j'atciver; 
- droit d(l fo1mule1 des obse.valions quànt au déroulement même de sa garde à vue et 
demat)<ler à ce qu'elles solent actées ; 
.:. droit de bénéfider du iemps néœssai1e pour s;alimenter et se reposer, 

~'av()càl ~ ac<~s à ~ertaines piè<;es <lü do$sier : PVde nolifjèatJon <!\• placement en gard.e 
à V!Je, PV d'audiUon de là pe1sonne qu'il assiste, certificat médiçal relatif à l'aptitt1de au 
maintien en garde ii vue. 
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Co11s6q11c11cos do ln gnrdo 
il Vllo . 

lorsque le temps réglementaire s'est écoùlé, la pe1sonne gardée à \'lie : soit se voit sighifier 
la lin de 1<1 mesure et $a libêratiQn, ~oit faii l'obfei d'un défeucment (elle est présentée au 
procureur ou juge d'instruction) l11 jg11r m.êmc de la fin de la garde à vue ou, exceptionncffement 
~i!tlS un dél~i de 20 heures tnilximum; 

' IJ.~ l.os. pel''ftilsltlQns et los snlslcs 
, li $cra Îcl lralté de$ perquisillons cl saisies op~rées 1!11 i::oors d'enquèt<! pi1fünitnalrc et d'lustructfon (à l'c~ch1s!on de l'ënqllêtc ! 

<le flagrance). 

1° J,cs 11crq11tsltfo11s (C. 111·. péll., m·t. 76 et s.) 

li s'agit de rechercher de$ .élé1i1cnls de 11reuvç d'une hirr,icli<_>ll i\1,1 d~1111li;:Jlc . (OU ;ilU~urs 11insl tjt\é (:'cla ser~ détaillé plus bas) 
d'mlc 11ersonne. S'ils semblent tttiles à la 1ilanlfestatlon de la vérit6, ces élén1ents sont Inventoriés et placés squs main de justice. 

l.lottK concorn6s 1mr Tous lieux dans lesquels existe.nt des équipemimis nécessaires à une habitation effective 
los pnr<1ulsltlons ou dans lesquels la personne (physlque ou morale) vls~o ~xerce vnc a<tivité permanente 

(d-Omkilt', sl~ge social, résidence secondaire, éÙiblissement secondaire. d1amb1c d'hôtel, 
bureàu) .. 
À ~in. domicile autre quo celui de la pcisonne conç~tnée par I~ procédure (dans cc cas, la 
pc1sonne citez laquelle la perquisition doit s'elfeciucr dolt ~Ire Invitée à y assister. Si elle est 
absente, la perquisition doit avoir lieu en pr~sencc de deux de ses parents ou alliés ou à dêfaut 
do deux t6molns ; C. prl).'. p$n .• ~11. %) 
les pemuisitions doi\ren\ avoir lieu entre 6 h Oô èl 21 h OO 

r.o proc~~uro Hpplkalllo Si la perqulsitio11 a .lieu : 
n ln j)orqulsltlou ,., dànsJe cadre. d.'une enquête prélinilnalre, une déçlaratloll d'assentiment ~(rite de la main 

de la personne.chez laqtielle fopéraUon a lieu es\ n~ccssaire (sauf si l'enquête conceme un 
crime ~ù Un d~lit ptinl d'UllJl J).cine d'emprisonnemén\ d'au fllOÎrl~ 5 i!llS), 

- Si la pecqulsiti61i a lieù au $1ade dêJ'irJslrucfü~ri, lè}u~e d'illstoJçliÔn (aprt!s en avoir fnfooné 
le plocurèur de la Répùblique) peut se1endre lui-même dans tous lieux où pewent se trouver 
des ôl>)ets dont la clécouve1ie serait utile à la manifeslation de la vMté. La personne d1el 
laquelle a lieu ia pecqulsilion doit Nrc présente ou représentéè par une personne de son 
choix, à déf(lut le juge désignera devx térriQins. assista 1il à!<'! perquisition et q.ui signeront le rv. 
- _S'aglssSnt d'une enlleprise, i! est rccomm_andé d~ meure en pl_i!C:e des outi!s de suivi au seln 
de c~lle'ci, ·cqn11üe pa,r ~;1;emj>!e, dêterin!n~r à l'avance qui ~era l'înledoÇu\çur des e11qu~teurs 
en ca·s de perqu!sitioo (afin do coordonner les intervèntions et d'assurer en outre la remontée 
des Informations). 

2 ° l.es snlslcs 
Plè~es et .dpcvment~ 111i1es à la manifesJ11~on de la vérM (<>.bjcts •. d~un\cnts. et données 
· r~matiqüo:.WY4>.i:i1j:uiüJ~i1es;(jùt&,;d'ilrîiinàteillS}) '- : ~> > • · • : · . •.: · ', ·· ·· ., y ·· :·· · -

~n l'ab~çnc~ de. ~[sJ'9.siti9n, les doq1mènts salsis pe1,1verit être de~ çrfgi11a~x pu des çopies, 

Nature cloii clou1111011ts snlsls 

11 est ceperîélant soüiiaitàbl~. de ne tonirnunlquer qûe des côples (la piup11rt du lenlps, lois des 
perquisitions, les enquêteurs tiieni sur le champ les documcnls susceptl!:ilcs de les intéresser 
et, le cds. é(héant, en derna1}dent copies sur pl<1cc et ne repartent ql(~v~ .cel!.es·ci). 

il·.-· · ·· - · ·· ... - · - - - ·Toi!r.le.s ·obje\s"et ·Çoç1.1m1;1nt.~ pewe11tfai11) l19!,>jel c.J'u1w .. ~i~ie;Jo: secret pr.6f essi!'.mMh1e · ·· 
p<iuva!l' pii$ é.lre oJ'Msô .s~n.s rnotir légifünc. L'QPJ il. çepentl~h\ f'.Ql,>!ig.ltion éle. prç\loq\Jet 

I
l. pféàlablemènt toutes mesures utiles pourqué so'lentassiirés le respect du scctet pro!e~si0t11\el 

et les droils de la défense. 
1 
' Les pièces et do.wmen.ts ~isis sont Jr.wentoriés et pJaÇés lmméçliatenumt sous scell~s. 
1 lO!S çle Yenquétc préliniina)re, la saiSi.e de pi~c~s ~ Ç!'.lllVkliOll SUppQ~ l'à$Sentime.ntexprès 
· ~9 1~ pc1~<;mne cli!!z laquelle la S!lisié il lieu (sa_uf :;i rcnquêfc conèeln'e un' aime Çu un délit i pui1I Q'1,1ne peine ti'em'pri$Onn11ment Q'c1U nwin:S 5 iins). 
· S'agissant de l'entreprise, comme pour les perè1ulsitions, il est recommandé de meure e11 place 

j 1-~~~~~~~~~~~~~f--d_c_s_o1_1u_1s_d_e_s_u·_,~_a_u_s_~_n_<l_o_ce_ll_e~-c-i.~~~~-.--.--.,.,..,-~~~~~~~~~--1 
' Coplo dos scc116s la <lem.aride ~e. (opici de~. scellés n'est pr~V\IC pai aQcvn texte, S'agissant de doçumen\s 

~âits, .colle. dèmandè - émari~nt de l'a1J%àl .,. Peut èependant ~Ire aéceptée, F.n revanche, 
les ~lnânde.s dè .copies de sçellés qui ne seraient pas des documents écrits, ne sont ' pas 
acceptée$ (ex: cass.ottos audio ou vidéo). 

llc$tltt1llo11 ~tes ob}ots ou docu111011ts 
linlsls 

le,? Jug~ ~'i1)~truçtipn «?$\ .è9rilpéte~t polir d~cider de la .resHll1\i()1)~e <~~ ôbjè,1~ ()~ ~0(401cots, 
sol\ $W rc!.quisjtî~n.s du ptoÇl}r~ur ~e !il République, soit, après l'avis de cc'dernler, d'office ou 
suucquête cle la·personne n\isè én examen, de la partie civifa.ou de Ioule autfc pérsomle 
qui prétend avolr lll\ droit sur l'objet. · > 
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Il.·· onOITS, OBl.IGMIONS i:r CONDUHE À TENIR DANS I.E CJ\DIŒ DE l,.'INSTRUCTION 

A.- l.o!l f nterrogatolrcs, auditions. ot confrontatlo1is 

l.'nccôs nu dosslor 

D6ro11!a111c11.t dos fntonogoto fro, 
tti111fllo11 at co11fro11t~tlo!1 

8.- I.e st~tttt de mis on eHnmen 

·vrocossus 111011nnt li tn misa 
ou G><nmen 

!.'avocat est présent lors <les inlercogatoires, auditions et confrontations (sauf renonciation 
expre.sse des parties conœmées), 
L'âVÇ?C<t~ est convoqué au plus lard cinq jours ouwnb!es avànl la d~té de l'audition et la 
pioèé4urc est mise~ sa di~posillon (en printîpe tous les joius ol,iVrables el au plus 1a1d quatre 
Jours ouv1ab!es avant ci1a<1lle interrogatoi1e ou audition). il peut donc avoir connaissance <lu 
®ssieràvani l'interrog<iloire ou 1'11udi\ipn de scm dierll. 
ta p_!lrsonne qui va é~e h1lç11ogée ou entendue a accès au dossle1 d'instmclion par 
rin!~llilédiaire de SÔtl avoc~l 
To11tefQis, la copie de~· pl~ces du dossier ne .pourra être obtenue qtfapièS la première 
co111pa1ution (personne mise en examen) ou la première audition (partie civile), lorsqu'il 
s'agît de la premlèrc <lerna,ncle de copte, les pÎ~CCS SCIO(ll délivrées watuitement) .. 
La persqnn() mise en examen QU l<i pilrlie çivile ji~ut avqlr une copte des pièces du dossier 
cl'(nslfUtliori si l'éivoê:éll ~ <fonnê connaisS<inC:c au juge d'instrucli,on par décla1alioi1 au greffe 
ou par Ji:llre c!e la ,lisl~ de~ pfèc~s q1(1I souhaite remettre à sori client. 
le Juge d'instn1ction a un délai de 5 jours pour s'opposer à celle communication. En cas de 
refus du ma~islra~ l'avocat peut saisir le Président de la Chambre de l'histruction 

lç jug~ d'i11stnic:tion est .~Ssist6 <fl! son greifi~r. Il dirige !Qs !1JIE1rtô$a!o]re, audition et 
co.nfron\a~Ôn; il d~tdmiine l'ordre des lntc1venlions. les avocal$ peuvent poser des qt.msiions 
ôu présenter des ol>seivalions mais le juge d'instmclion peut refuser que ccrlaînes questions 
solen! posées (mention de ce refus doit alors éJre notée au PV). 
S'~gissant en parl\cvlier des intcr1pgat9ire et confronl~tipn, Ucst icc::ommandé de répohdreaux 
questiO!)S dµ m~gisJr.<)I insliuçt\?W è1i vf?jllant à ne pas se disperser, en donnant des réponses 
tol!rtês et prêds~~ ~lll!. quegiô1\s po~fo · 
LI? relus de fa personne enl.endue de signerle PV est sans conséquence s'il est mentionné 
surie W. 

Une per~cmne esl Informée de l'~venttialité de sa nilsQ en exam~n : 
-J){li linë convoçation ~ri1ariant du juge (~ploc. pro., fü. SO·l), adressée c:1i LAAR où parnptification 
pàr lin QPJ (dans un ~élal 4e 10 jours minimum, 2 mols ntàximùm, avant la date de YIPC). 
Dès réçeptlon de cette convocaiion, il est important que la personne concemée désigne un 
avocat el qu'elle en informe le juge d'inslruc.llon. Çe!ul·ci convO<\uera l'avocat à rlnlerrogatolre 
de première compamtion (au moins 5 jours awmt celul·cî, et ravoc!lt av.ra accès au dossler au 
moins 4 jour.s avan! rro·\err?gafofi~). 
TouteJ<>i?, ér\ pr.ltique,fav<lca,t peut consuH.::r le dossier avant ce délai de 4 jqurs si l~ jugé 
d'ins\ruction lui en d91ine la possibilit~.Aussl, po\Jr une meilleure pr~paratio11 de l'inteirogatoiro, 

~---~,1-...-~=~~~~-==-=-~-1-,.i~î~li~~VO<~i-SGTt-O~&fiMô.p!U~tiïôssili!o·; -,-~,- · - · ·.- ---- ·-, -, · .. 

'"" apcès sa présenta~on (lorsque la pers9nne est miSEl en cause) au juge d'instmctiçm (pilr le 
procureurqé I~ R~publi<JU<l ay<J.nt ol!Y~rt uneinfom\ati<ni. ou par l'OPJ àgissa1\i cri exécution 
d'une. <:omri1l~si9n f9gatolre clu juge d'instruction) . 

,- _ co11dltlons-Ila11s.losquol,os pout. 
, fntotvonlr ln 111lso 011 ei<mnon 

Modnlltôs do l'IPC 

.. -1rus.qltela_p.L~d!.!!i_èl~!~m.Q!1111~J~nç_p_11\llP.~-~ç utilisée _(\'Q!r. P.llls_hilJ), ________ _ 
S'il existe des Indices graves ou .concordants rendant vraisemblable que la personne . ait 
p.u.partiçiper, c;omme ~utew ou coo1me d>mplice, ~la commission dei h\fractions dont le 

. rnagisvatinstf\Jcteur ests(llsl (c, prO\'·rl~:. a11. 61)·1, al. 1.1'). 
li), ri)ls(l ~Il «?~ilm~n q~I p0ssibl~ ~près l'intcuogalolre de première comparution (audition de 
la p~1sonne ·mise en cause assistée de son conseil; d·après IPC). 

La per$Qnne m!s~ en (~U$ê. M j>Cl!l être en\end\rè qu'en présence <le son i\voÇat; Après 
avofr c~nslal6 l'identité (je la personne, fo juge d'instruction fui fa it connaltr~ les faits dont 11 

est ~aisi ei pour iésqùeis il ehviSage fa mise en examen, ai;1si qu~ leur qualifièalton Juridique 
(C, p11X\ ~n,, irl. 116), 
SI lors de l'IPC. la personne tnter(ogée oi: se S!llNÎenl pas de ~ria1nes lnfo101ati9ns, e11~. n.e 
doit pas paolq\ler pouu1utan1. En elfe~ à ce stad.e, il ne peut paslul êlr~ reproché de ne pas 
se. sotivenfr de' <:êrtains foits, de Çerlainès datés ou situaliôris pourvu· qu'ei1suile êllè j>ùisse 
f ousnir yne cxpf.iéatio,n à leur su{et. . 
De nl~rne, la personne interrogée a le droit au temps de la réOeiion : elle n'est pas obligée 
de 1épondre frnmédiaJement à fil w1~slioo posée, · · 
f.n ~ffèl, Je, J,uge d'instruction peut parfois \lljlisér f ~ lèclmlque consl$tant à m.énagèr des 
siler\çes àfin de c Çontroindrc • la persoiinc Interrogée à les con\blet par dès Mclciraticins 
parfois Intempestives. 
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Modnllt6s clo l'IPC 

J>.rolts d.o là per~o11110 mlso 
eu CXOlllO!I 

En tout .étal de cause, Il est important de. relever que le mls en exc'in)en ~1,it rectifier les 
déclarations qu'il a (aitcs devant un juge soit sudé thamp, soit en cours d'irislluction, soit dans 
le cadre de l'article l1!? <lu Code de p1océdure pénale à la clôture de tinslrliclion, el demander 
à ce qu'il soit pt()(ê<Jé à un nowel lnter(ogatoire. 
Bien que te droit ne ~il pa~ nolifJ~ par .le juge, le mis en examen a le droit de refuser 
d'être entendu par un Ol'Jdans Je cad1e d'une comn1iss!on rQgatoire (c'est unlHuemenl à w 
demandé que fe mis en exàmcn poutta êÙe entendu de celte n1aniète :"ë. N~: NO. ~ltfü). 
Sil'IPÇ foi\ sulteb uneèonv()(a.ti.on de.la persoiine mise en cause, le juge d'instruct.îon l'inlerrogo 
IQ101êd~tement s11r lés(ai\$ Qe la pré.jen\ion. L'avocat peul présenter de~ observation~. 
Si l'IPCfàit $,UJ!c ~une garde à vue.ou à ~n ma11dat <l'amener 011 èf11rrét, le juge doit .aviser 
la per5onne de son droit de choisir un avocilt ou de s'~n v9ir dêsignet un d'olfice. Cc deinier 
est él!ors prévenu, Il peut consulter le dossier el communiquer librement avec la perwnnc 
mise en cause. ' 
Cdle·~Î aura ~!OJ:> !{ois d1oiX dont _l'info1111e le juge çl'inslrU<tion : SC laite, faire des déclarations 
spqntanées, ~u répci11d1e ~1.1x que.stions du juge d'insln,.1ctio,1. 
Oans ie$. deux cas (inteuogatoîre sùr co11vocalion ou stirprêSent.)1ion), apr~s ayoir~ntendu les 
o~s.ervalions de l'avocal (s~r la quafification cies faits retenue, sur l'implication de ~on die.rit), le 
jug<i pr~ndl~ dêcjskm de meure ou ncin la personne en examen : s;il y renonce, la pe1s<;mne 
acquiert aut()inatiqucinenl le s\atul cle témoin assisté ; s'il décide de la melhe en examen, il 
l'i1iforme d~ ses dr()lls durant la proc~<fure d'ii:istn,ictiQn. 
Comme lnd~ué pnkêdemmènt, si YIPC (ait ~uite à une garde à vue ou â un mandat d'amener 
ou d'arrêt, le juge avise la pe1sonne de son droit de choisir un av6cat ou de s'en voir désigner 
und'olfic~. 
TQ\1lefols, dans~~ cadre, !'.avocat ne disp()se que d'un temps très limité pour consulte1 le dossier 
.et s'.cn eilltcteniravec~n C;li~nt, Aüssl el puisque la l9I te pe1me1, il J>i:!UI ~lrcpréférable de ne 
'faire a(Jcune dêdaration lois de .cet lntc1r6&at0ire, ou uniqueri1ent des dédaratiOns spontanées 
n'abordant pas le fond du dossier. 
Dans è:e1lalns ças, le. Juge d'instrucÎion poutta p(0cêde1 hnmédiateh1enl à un interrogatoire sur 
le fond ou à une «mfrontatiop (urgence résultanl de l'état d'un témoin en danger de mort ou 
d'.in~(ces sur le P<>_int .de disparaitre. i in(ormati<m owc!\e immédiatement suite au transport 
sur les lieux ci'u11e ir1fr~è1ion fla~rante, do juge d'inshuctiori cl dl! Procureur de la République 
(C. proX'. pin., arl. m). · · 

- Droji, ·~s le niomenl de la tnfse en examen, d'être Informée de la durée prévisible dé 
l'instrvçq00 (à l'explr11tion dQ ce d~!ai, la pe1sonn~ mise en ex~men a le droit de demander la 
clôl.u.re è:Je l;i~s\1uctio11 ;c,p1.pfo.,l1~.17S:I), de son obligatloh.de rc\uin[fl1né adresse pem1anente 
(la sienne ou c~lled'un tlersl en particulier celle de l'ayQ<:al) à l@qù~lle les ~des cl'iri$ t1uc1ion lul 
serçmt l\Oll(iés, et de son obligation de signaler au juge !O\l\ changement cl'adréSSè. 
le magistrat lnsll\ltleur lnf01me en outre la personne mfse en examen des droits Inhérents 
au stat~t de rrii~ crl eicamen (voir çi-cJ.esSôl,!s). , 

~--=4=1-=--=-·""'··--=·- ·-=--"'"····-- ··---~----..... =--~-- ~----· -.... -~-~.-..;'.-....,DIUéôwit.,.,,jf..,.;éiJJu..,ri~~,.,i}~~fél~n11o:av~êil.IUO~èSJilleftogatoicés...ël..d'ayô!i.accèsa1i.~et-a...+~-~-l 
tout moment par l'intem1édiairè.de so11 conseil. 
-Droii,dans les six mois de sa première comparution, de demander l'annulation de sa mise 
en ex~men, qu'clle estimerai\ non motivée, en saisissant la Chambre de l'lns\mclion. 
~ D1,oi1, en (-Ours d'jnfo.rmation el tous les six mols, de demander au juge d'instruction de 

···· ·······--··· ··- --revenir·surS:11'dédslon·efddoi e>çlroyer I~ l'ttatut·de ·témoiwassislé·si·elltnstime-que tes · ----- · · 

Sott do Io 11erso11110 111lso or• 
oxomen 1htrm1t l'l11strudlo11 

(O.nditions de$~ mJ~e en-~xame,n ne sont plus (émplies. 
- 01oit de dépo.ser des demàride~ d'actès (interrogatoire, lm-estig~tions, confrontations, 
expertises, , .. ) et des requêtes en nullité. 

Le p1incip~ e_st qué la pe1sonne doit.rcstel libreJC. J>l9''. ~n.,à1t.U7J. Celte li~erlé PQUt cependant 
être fCS!reinte f>c'irUll contrôle ju~ÎC,iï}fr~ (cet.te flic.surè,i;()OSi~ t~ ~ aslreindte le mis en C~i!lllell 
à certaines obligations restrictives de liberté: ne pas sortir des limites tÇrrito:iales dét.erminêes 
.par le magistrat, ne pas se rendre en certains lieux, na pa~ lcncontrer certaines peisonncs; 
folinil.< un cautionneni.e!l~ ne pas se livrer à certaines activilés profcsslonnet!es ou sociales ; 
c. ('IQ-:. ~n., ~ll.\3S), Yoi_ie ~t,JpPrim~e par le plac(.!hlent en détention provisoire, en fonction des 
eiOgençes partfculiè!ÇS du .dossier. 

· > 
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C.·· Lo statut do téinohi nsslst<\ (C.f'l~. p-Jo .• ~it. llhts.) 

nJfMrouco e11tro Io tén1ofi1 msfsté 
ot Io mis on ex11111en 

l'rocôssns mcnnnt 011 plncoment 
sous statut do t6moln nsslst6 

Cns<lni1s losq11ofs fl;istntut(lo t6111dl11 
lisslstc\ 11011t 6tro l'!)fonn 

Le témoin assisté est simplement lmptiqtié dans le dossier par u1ie accusation émanant d'une 
paflie à tinstmdion ou du Parquet, alors <Jlfil existe des indices guwes ou concordants de 
c;omn1ission des falts délictuevx !'.ontre I(! mis en examen. 
L(! tém6lri assl$!én'est pas considéré comme· une partle à la procédure d'inslrnction. 

Le juge d'instru<:iion Informe la pe!SOlll\O par LRAR qu'il rentendra sous le statut de téro<>:n assisté. 
Le courrier doil faire état dl! réquisitoire intrl)duçtif, de la plainte ou. de la dénonclatlon la nwltanl 
en çilusc, des dr()ils ~le li! pç1$o11ile (<'XpQsé> infra), el lui dcrnandcr d<! foum!r t.111e i)<lrç-sse 
pe111ia11ente pour la notif 1Cation des actes <le la procédure, ainsi que Io i1om de l'avocat dont il 
raille di<X<. 
Le slaiu\ de témoin assisté peut également être attribué lors d'un IPC, sur présentation de 
la personnci au juge d'instruction à la suite d'une garde à vue ou d'un manda\ d'wét ou 
.d'amener. 

Une pé1sonne peulbénéficler du sldlU\ de témoin assisté si: 
- elle est nommément vlséo par un réqulsitoire in!to<ll1ctif ou supplétif (et ql(el!e n'est pas 
mis1.1 en examen). Elle ne peut en effet être entendue par le juge d'instruction q11e çon1me 
témoin assisté o\i mis en éxamcn, mais en aucun cas en qualité de simple témoin (C. rr~. 
pfnA1!. IU·l), 
~ elle est 11cin1mémenl visée par une plainte (simple ou avec constitution de partie civilo) et 
si elle demande à être entendue par le magistrat instructeur, 
- elle est mise en cause par uu lémoin ou ~'il existe c<:mtre elle des indices non gf<'lves ou non 
concord<irits (C. PJQ\', ~n .. ail. Il H), 
~ ell~ é'I été lnilialen1ent rr:ilse en examen mals que ia chambre do l'in~truction a annulé ce.lie 
mise ~n examen (C.jiioc. ~n.,aJt.11H) 

l>rolts du tornoln asslstô Le t~p10ln assisté dispose _de droits similaires à ceux dq mis en examen et de droits qui fui 
~(}nt $pédfiquès ; · · 
- Oroi.t <l'~tre àssist~ d'1.1n avocat povr Ioules les auditions et d'avoir accôs au dossier à tout 
moment par l'.intermédiaire clc sori conseil. 
- Droit de refuser d'être entendu partin OPJ clans le cadre d'une commission rogatoire (sauf 
s'il~n fait l;i denwnde; C.jllO\'.pfo.,arl. IS~). 
- [)roit de ~oUiçitet une confrontation avec la ()li les personnes qui le mettent en cause 
{C.prcr.~n., ail. llp). 
- Droit de dép<>ser des requét~ en nuŒté d'actes d'ins\I\Jctioll (C. pi,);:. Nil., irL 1 ~3). 
- Droit dedcmander le rêglemeht de fa procédure à l'issue du M!ai focé par le juge d'instruction 
(C. prQC.~n., ari.116}. 
Il no péut être ni plaç~ . sous çontrôte judiciaire, ni gn défontion provisoire, et ne pe1,1\ être 
renvwé de\i<lnt une joiidictiôn de jugement (C. pi~. Wo .. a11. 11 H). 
Il ne prête pas $erme1ll â\/ant d'être entendu (compte tenu de son .degré d'implication dans 
l'aHalre l11s11ulte1 supérieur à celui d'un témoin si111ple; c, pitX'. pén., Jrt. 113-7). 

:=Lor 11'1 '.esL tendu Les sou ' l (tiê . l assisté.ré oudeau:sq èslion .du· L .. . 

d'înstruçtîon, sans se disperser, en donnant des répqnses CQUr\es et préciSE?5 aux questÎOllS 
posées. 
- Droit de soilkiter à t9ut moment du juge sa misé en examen (C. P\oc. pfa, J!l1 UH). 
Une telle mise én examen pourra lntewenir également à l'initiative du Juge d'ins!ruction, s'il 

. - -. . - -- -·-- .. -- . -- . -.. --- ·-· .. ---·-· · .. _ - ................................ ······cslimeencoù1s d'inwucüon (ou même en fin d'i11struGtioo,-ce1te mesure pouvant être notifiée···· ··"-····································- .. _, 
en même temps que l'a\'fs de fin d'ins11uctio11) ql(il existe finalement des indicés graves ou 
con~o.rdants de c;Qmnfafon des Fi!îts ~ l'endmfre du tém.oln assis\é (c. PllX· ~o., a1!. llH). 
Il esl pa1(ois dans l'intérét cle la personoe bé11éfidai1t du stal.ut de témoin t'~sist~ do si;itlidter 
du juge sa mise en e-Xamen.11 se vcrrd ainsi reconnaitre le hén~fi~e de l'eilsembte des drQits 
de la défonse e\ pourra, en tant que 1nls en examen, fotre des demandes d'actes. plus larges 
que la confrontation, seul acte que te statut de témoin assisté permet de demander. 
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P.~ Le statut de témofu slmpfo 

DIU6rclico onlrn Io tMi10l11 risslstô 
ctfot61nol11 shuplo . 

Pf()C<1ssus 1n1mn11t m1 pl11coma11t 
so11s iitnllrt do t6moln simple 

Cns 1fons los!11rnls Io stnlut 1fo 
t6moln shn11l0 trnut ôlro retenu 

Ohllgntlom1 rl11 t6111ol11 shupto 

u ... Ln clôture de l'lnsttuc:tlon 

Mnt6tlnllsnlloH do la fin 
do l'f11struêtiou 

Le témoli1 assisté est Impliqué dans le dossie1 par une accusallor1 émanant d'une partie à 
l'instruçlion (lu du Parqtiel, iilors que le témoin simple est exté1ieur aux falls objets de la 
pouisuite. 

la pc1sonnc çoocernêe t;?st dtée par huissier ou agent de la for<e publique, ou encore par 
lettre slmple, recomrnandéé ou par la vole admliilstrnlive. 

Une personne J>eut ~lrc tô111oii1 slmp!e lorsqu'elle es\ extMcurc aux faits obiets de la poursuite 
el qu'elle peut fournir au Juge d'inslruct1on des renseignements utiles à la manifestation de 
la vérit6. · 
La viçtime, lanl qu'elle n'e$l pas çonstituée partie civile, csUémoin simple et entendue en 
cette qui!litê. 
Eri géi\éraÏ, la pc1sonnë est appelée à témoigner pour étayer une enquête pénale en cours 
reposant sur des laits qu'elle a pu constater. La peisonne interrogée doit clone V<!iHer à 1aj>po1ter 
ob)ectivement ces fohs dont elfe <i eu connalssancç, dans l'exe1dce de ses fonctions. En \oui 
étal de çause E!l n:iême si ll!S qu~stions PC>Sées par,lissenl le solliciter, il e_sl .5Q\lhaitable d'éviter 
d'entrer dans une fnte1p1étatio11 pe1soi111elle, fotcêri1e'11t sul>j(Klive, des faits en quesHon, 

Une fols convoqué ou dh~; li cloil comparaitre devant le Juge d'inslruction. À défaut, il peut y 
êlie cQ/iirilinl par l'usijge de la force publique (C, pRX'. rffi-, art. 1(19; 11 en est informé lo1squ'i1 esl 
.cilé 01,1 convoqüé). 
Entendu h()rS la ptésence d'un avocat, Il doit prêter se1ment de dire Ioule la vérilé, tien quo 
la vérité {C: pio-:. pfo., ail. lOJ}. 11 pourra c:ependanl opposer le respect du secret professionnel 
(C. r~n., a11. il6,U). 
Il peut être entendu ~eul, confronté avec un autre lé moi n ou aux pMlics en présence (personne 
mtse en e~;imen ou partie clvlle ; c. rr<K" 1~n., a11. lô2). 

Lo1sq0e l'inf!lrmali('.ln lui paralt terminée, le juge d'inst1uction en avise lès pariies et leurs 
avocats (t. proc. pén,. art. 175). 
Ces derniers disposent alors d'un délai (1 moîs si la personne mise enexan1en est détenue 
ou de 3 mois si elle ne l'esl pas) pou1 lui adrèsser des obseivations foilcs et formuler des 
dem~nd~ çl'act~ complémentaiiés ou des requêtes en nullité. 
A l'issue de ce délaf, les parties dispo5en\ alors d'un deuxièri1e délai (1 O Jo111s si la persqnne 
mise eri examen est détenue ou 1 mois si .elle ne l'est pas) pour adresser au magistrat 
lnslrllcleur de nouvelles obseiva!fons c:omplémentai1es au vu d'obseivations qui ont pu êtce 
foites par d'autres dans Je mols ou les 3 mois qui ont précédé. 
Le Procureur de I& République df spose des mêmes délais, 
fit! ler111e du deµxi~mè délai prédlé, le juge d'ins!ructi()n p~ul dôtu1er sa procédure et rend1c 

~,1~_(}!2~11.~~~~~j~ièg!~-~l_è_~t'. __ --------- - --· -·---· -------- .. - ------- ....... -----
- ..._,, .. · .. '·-· ........ ·.-···- --' ,..,_ ·····-·- -·······- .. -·-····- ..... · ... ·······--=--··-.. · ···---····~· - , ...... .-.... _ .. .-... · ..... ·. 

S e uge instiucUon ~1 me q i n existe aucune c 1arge su isammcnl pr 1se et con cor ante 
pour renvpy~r li! personne mise en e~arnen _devant la juridiction <le jugement ; Il rend ,mo 
hidonoançe d~ non 1.ieu. _ 
Si, à l'inverse, lé n'lagistrat instrudour considècc qu'il existe des charges sulfisan1ment précises 
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etconrn.rd,1ote_spour..1en_voyetlapeisonne_m1s!ten_eMmeJtdr;vfü1lktlvildi{.tiondejugemen1_:.· .... 1. __ ., .................. ______ ······--··--r.-

ll rend une ordonnance de renvoi devant Io tribunal correctionnel (ou de mlse en acwsatlon 
devant la Cour d'assises). 
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